Constitution de la Société étudiante de débats français de l’Université d’Ottawa

1.  Préambule

Préoccupé par la situation en constant recul de la langue française, autant au sein de l’Université d’Ottawa qu’à l’intérieur de la francophonie canadienne et plus particulièrement de l’Ontario français

Conscients de la tradition d’excellence que s’est construite l’Université d’Ottawa dans le monde du débat oratoire, autant en anglais qu’en français

Convaincus que la création d’un club de débats uniquement français non seulement favoriserait les échanges en langue française, permettant ainsi aux étudiants d’améliorer leur qualité d’expression orale, mais permettrait aussi un meilleur épanouissement des débatteurs souhaitant faire compétition en français

Sensibles et attentifs aux politiques de bilinguisme et de multiculturalisme de l’Université d’Ottawa et du Canada, 

Nous, étudiants de l’Université d’Ottawa soussignés, déclarons par la présente la création et la mise sur pied de la Société étudiante de débats français comme club officiel de l’Université d’Ottawa et membre de la Fédération étudiante de celle-ci (FÉUO) ainsi que comme membre de la Société universitaire canadienne pour le débat intercollégial (SUCDI), d’après les règles et les principes suivants : 

2.  Mission et mandat :

a)  La Société étudiante des débats français de l’Université d’Ottawa (SEDFUO) se veut une société amicale et inclusive accueillant à la fois les étudiants francophones de l’Université d’Ottawa désirant débattre en français mais aussi les étudiants bilingues, anglophones et allophones ainsi que les francophiles de tout genre souhaitant apprendre ou améliorer leur connaissance de la langue française.

b)  La SEDFUO désire faire la promotion du français et de l’expression orale en langue française en organisant des débats hebdomadaires à l’intérieur des murs de l’Université d’Ottawa.  Elle cherche également à participer aux tournois et conférences pancanadiens de débats français organisés par la SUCDI afin de rencontrer et de discuter et avec des étudiants provenant de toutes les régions de la francophonie canadienne ainsi que tisser des liens avec d’autres clubs universitaires de débats français. 

c)  La SEFUO cherche également à partager sa vision et à travailler avec la communauté de l’Est ontarien et de l’Outaouais, notamment en travaillant avec des organismes faisant la promotion de la langue française ainsi qu’en cherchant à implanter et favoriser le débat dans les milieux d’études secondaires.  

3.  Membres de la société

a)  Tout(e) étudiant(e) de l’Université d’Ottawa peut devenir membre de la société si il/elle signe son nom dans le registre de la société et assiste à cinq réunions de la société. 

b)  Un membre de la société peut participer aux débats en tant que membre de l’assemblée, juge, président d’assemblée, greffier ou spectateur, représenter la société lors de compétitions et autres événements interuniversitaires, voter lors des assemblées générales et lors de l’élection des membres du comité exécutif ainsi que se présenter comme candidat à un poste du comité exécutif lors desdites élections. 

c)  Un membre de la Société peut perdre son statut si il/elle est absent(e) à plus de 50% des réunions de la Société, si il/elle choisit de ne plus adhérer à la Société ou si, en des circonstances extrêmes, le comité exécutif décide de l’exclure de la société selon les dispositions de l’article 3d.  

d)  Si un membre de la société ou du comité exécutif agit de manière inacceptable en ne respectant pas les règlements et protocoles de la société ou en commettant de façon délibérée tout autre délit nuisant à la société, le comité exécutif peut choisir de le démettre de ses fonctions (s’il s’agit d’un membre du comité exécutif) et même de l’exclure de la société. Cette décision devra se faire par consensus de tous les membres du comité exécutif (à l’exception bien sûr du membre en question, si celui-ci fait partie du comité exécutif).  Toutefois, ce membre devra recevoir préalablement deux avertissements l’informant de son exclusion probable.  Ces avertissements devront également être émis par le comité exécutif après une décision acceptée par consensus. 

4.  Membres du comité exécutif

a) Postes :

I. Président(e) : Il/elle est le/la seul représentant(e) officiel de la société, notamment auprès de l’administration de l’université ainsi que de la fédération étudiante de l’université.  Il/elle s’occupe de coordonner les opérations et activités du club (notamment d’organiser des séances de débats hebdomadaires au sein des murs de l’université), se charge des courriels et communications nécessaires au bon fonctionnement de la société entre les membres de celle-ci, préside les réunions du comité exécutif et se charge de l’ordre du jour de celles-ci. Il/elle veille également à toute autre nécessité de la société.  Le/la président(e) est également celui ou celle qui exerce le droit de vote au nom de la société, en vertu de servir les meilleurs intérêts de celle-ci, lors des élections de la SUCDI. Si un ou plusieurs autres membres de la société sont présents lors de ces élections, le/la président(e) se doit d’abord de les consulter avant d’exercer sont droit de vote.  Si il/elle n’est pas présent(e) à ces élections, il/elle peut déléguer cette tâche à un autre membre de la société. 
II. Vice-président(e) : Il/elle, en plus d’assister le/la président(e) dans ses tâches, est responsable d’organiser les élections annuelles du comité exécutif de la société, sert de personne contact entre la société et la SUCDI ainsi qu’entre la société et la English Debating Society de l’Université d’Ottawa, se charge de diffuser toutes informations externes à l’intérieur de la société (concernant, par exemples, différents tournois à venir) ainsi que de rédiger la missive d’information électronique de la société de façon périodique. 

III. Trésorier (ière) : Il/elle est responsable de la gestion financière de la société, soit de dresser un budget annuel, de trouver des commanditaires, de trouver des fonds de l’université ainsi que gérer les coffres de la société en distribuant l’argent selon ses besoins (par exemple : tournois, publicité, soirées promo etc.)  
IV. Secrétaire : Le/la secrétaire est la personne en charge de toute forme de documentation nécessaire au bon fonctionnement de la société.  Il/elle se charge des inscriptions de la société, prend les présences aux réunions du comité exécutif ainsi qu’aux séances hebdomadaires de débats auxquelles prennent part tous les membres de la société, rédige les procès-verbaux des rencontres du comité exécutif, entretient les archives de la société, s’occupe de mettre à jour le site Internet et revoit toutes les lettres et autres publications émises par la société. 
V. Responsable du recrutement : Le/la responsable au recrutement, de par ses tâches, assure une constante relève au sein de la société. Il elle s’occupe de recruter des nouveaux membres à l’intérieur de la population étudiante de l’université, spécifiquement auprès des nouveaux étudiants, grâce à diverses stratégies (publicité écrite et prospectus, participation à la semaine des clubs de la fédération étudiante, présentations orales lors de rassemblements et/ou dans les salles de classes, etc.).  Il/elle s’occupe également d’organiser des activités promotionnelles pour la société, telle que des démonstrations publiques de débats.  Afin d’obtenir des résultats maximaux, le/la responsable du recrutement peut avoir recours à différentes techniques de réseautage.

VI. Responsable des relations avec le palier secondaire : Il/elle établit des contacts avec les membres de la communauté francophone des débats aux niveaux secondaires, plus particulièrement des responsables des clubs de débats dans les écoles de la région de l’Est ontarien et de l’Outaouais, des responsables des associations de débats au niveau provincial (Union ontarienne des débats étudiants, Association des discours et débats d’étudiants du Québec) ainsi qu’au niveau national (Fédération canadienne des débats étudiants).  Il/elle s’occupe de l’organisation annuelle d’un tournoi et/ou d’une clinique de débats pour les débatteurs du secondaire sur le campus de l’Université d’Ottawa. Il/elle est encouragé à visiter les écoles secondaires de la région afin de promouvoir le débat oratoire et d’encourager les écoles à créer leurs propres clubs de débats.  

b) Fonctions et réunions du Comité exécutif : 

I.  Le Comité exécutif est formé par six membres de la société élus lors des élections annuelles.  Ces membres, en plus d’effectuer les tâches relatives à leur poste, se rencontrent de façon hebdomadaire lors de réunions officielles afin de discuter des projets de la société, planifier ses activités et traiter de tout autre sujet important au bon fonctionnement de la société.  La Société étudiante des débats français étant une association démocratique, lors de ces réunions, les membres du comité exécutif procèdent par vote à main levée.  Pour qu’une motion soit acceptée, celle-ci doit recevoir favorablement 50% + 1 des votes des membres du comité exécutif présent à la réunion, chaque membre ne pouvant voter qu’une fois. Les membres du comité exécutifs présents ne peuvent s’abstenir de voter. 

II.  Pour qu’une réunion officielle puisse avoir lieu et que les membres du comité exécutif puissent voter, le quorum est de quatre membres sur six.

III.  Seul un membre du comité exécutif peut présenter une motion.  Pour qu’un vote ait lieu sur cette motion, la proposition de vote doit être secondée par un autre membre du comité exécutif.  De même, toute autre proposition de nature « pratique » (telle qu’accepter l’ordre du jour, passer à la prochaine notion etc.) doit être secondée par un autre membre. 

IV.  La Société étudiante des débats français étant une association transparente, les réunions du comité exécutif sont ouvertes à tous les membres de la société.  Toutefois, seuls les membres du comité exécutif ont droit de parole et de vote.  Également, tous les membres de la société peuvent avoir accès aux procès-verbaux des réunions ainsi qu’aux archives de la société si ceux en font la demande. 

V. Bien que le temps de paroles aux réunions du comité exécutif est réservé exclusivement aux membres du comité exécutif, dans certaines circonstances spéciales, un membre du comité exécutif peut inviter un(e) expert(e) sur un sujet particulier à venir témoigner de son expertise, de son expérience ou de tout autre information pertinente qu’il/elle possède et qui pourrait profiter à la société.  Dans un tel cas, un temps de parole défini lui est alloué et est prévu à l’ordre du jour. 

5.  Élections et assemblées générales

a)  Les membres du comité exécutif sont élus pour un mandat d’un an lors d’élections générales annuelles.  Ceux-ci peuvent tenter de renouveler leur mandat plus d’une fois s’ils le désirent. 

b)  Les discours électoraux ainsi que les élections se tiendront lors d’assemblées générales où tous les membres de la société seront conviés. 

c)  Pour chaque poste, les candidats sont élus au moyen d’un vote où le scrutin uninominal majoritaire à un tour est le système de vote employé. Dans l’éventualité d’une élection où l’on ne peut départir le vainqueur du scrutin en l’occurrence d’une égalité entre deux ou plusieurs candidats, un deuxième tour de vote peut être organisé afin de déterminer le vainqueur.  Lors de ce tour, seuls les arrivés candidats ex-æquo au premier tour de vote apparaissent sur le bulletin de vote. 

d)  Si un seul un seul membre présente sa candidature pour un poste particulier, comme celui-ci n’a pas d’adversaire, sa candidature devrait être ratifiée ou rejetée au moyen d’un référendum présenté à tous les membres du club, au moment des élections générales. 

e)  Lorsqu’un(e) candidat(e) est élu(e), il/ elle s’engage à respecter la durée de son mandat et d’assumer toutes les responsabilités accompagnant son poste.  Les démissions ne seront acceptées que dans des circonstances extrêmes et hors du contrôle de ou de la candidat(e).  

f)  Si un membre du comité exécutif ne respecte pas les règlements et protocoles de la société, n’assume pas ses tâches et responsabilités et/ou commet de façon délibérée tout autre délit nuisant à la société, il/elle peut être démis de ses fonctions et même exclus de la société selon les dispositions décrites à l’article 3d.

g)  Lorsqu’un poste du comité exécutif se retrouve subitement vacant, des élections partielles seront organisées afin de combler celui-ci.  Ces élections seront organisées selon les mêmes dispositions que les élections générales.  

h)  En temps normal, un membre de la société ne peut se présenter comme candidat qu’à un seul poste.  Toutefois, si personne ne présente sa candidature envers un poste lors d’élections générales ou si un poste se retrouve subitement vacant et qu’aucun autre membre de la société ne se présente comme candidat pour ce poste lors d’élections partielles,  un membre du comité exécutif peut alors accepter les tâches et responsabilités de ce postes.  Cette décision doit cependant être acceptée au moyen d’une élection (si plus deux membres ou plus du comité exécutif désirent obtenir le poste) ou lors d’un référendum (si un seul membre du comité exécutif présente se présente comme candidat pour ce poste) présenté à tous les membres de la société lors d’une assemblée générale.  Dans de telles circonstances, même si ce membre occupe théoriquement deux postes au sein du comité exécutif, il/elle ne dispose que d’un seul droit de vote lors des réunions de ce comité. 

i)  Pour qu’une assemblée générale ait lieu, celle-ci doit être annoncée publiquement à tous les membres de la société deux semaines avant la date prévue. 

j) Le comité exécutif peut également convoquer une assemblée générale pour toute autre raison qui lui semble légitime, telle que présenter le budget, organiser un évènement ou amender la constitution de la société. Toutefois, le nombre d’assemblée générale par année se doit d’être limité. 

k) Les modalités exactes du processus électoral à suivre sont décrites dans la Procédure électorale qui se trouve en annexe de la présente constitution. 

6.  Débats et activités pratiquées

a)  La Société étudiante des débats français a pour tâche première d’organiser des séances de débats hebdomadaires sur le campus universitaires.  Lors de ces séances, le débat parlementaire canadien, le débat contre-interrogatoire, le débat parlementaire britannique et le discours oratoire pourront être pratiqués, selon les préférences des membres présents.  Toutes autres formes de débats pourront être suggérées par les membres de la société.  Le choix du sujet de débats restera libre.  Toutefois, il est recommandé de suivre la norme où l’équipe du gouvernement décide de la motion à débattre.  

b)  La Société étudiante de débats français est également encouragée à représenter l’Université d’Ottawa au sein de la Société universitaire canadienne pour le débat intercollégial (SUCDI) de même que lors de tournois interuniversitaires et de séminaires, que ceux-ci soient organisés par la SUCDI ou non.  Elle s’engage également à participer à l’organisation de son propre tournoi de débat interuniversitaire. 

c)  La Société étudiante de débats français s’engage aussi à s’impliquer dans la communauté francophone, et plus particulièrement au niveau des écoles secondaires, afin d’assurer une relève universitaire, de partager son expérience au niveau de l’expression orale française et de contribuer à la formation oratoire et sociopolitique des leaders de demain.  Pour ce faire, la Société étudiante des débats français est encouragée à tenir des ateliers et des tournois pour les écoles secondaires. 

d)  La Société étudiante des débats français se fait également porte-parole de la francophonie autant sur le campus de l’Université d’Ottawa qu’au sein de la francophonie canadienne et plus particulièrement ontarienne.  Elle s’engage à militer pour le respect des droits des francophones dans la plus large mesure possible. 

e)  Toutes les activités pratiquées par la Société étudiante des débats français, qu’il s’agisse des séances de débats hebdomadaires, des réunions du comité exécutif, des assemblées générales, de l’organisation d’évènements ou autres doivent se faire en employant la langue française. Tous les documents officiels rédigés par la société sont écrits en français.  

f)  Puisque les différentes sociétés de débats français établies antérieurement sur le campus de l’Université d’Ottawa ont été dissoutes parce qu’elles étaient devenues bilingues ou s’étaient fusionnées à la English Debating Society de l’Université d’Ottawa, la présente société ne peut en aucun cas devenir une société dite bilingue ou encore se fusionner à une société anglophone.  La présente mesure n’a pas pour but de discriminer selon la langue mais d’assurer la survie du français au sein de la société et de l’université. Toute personne bilingue, anglophone, allophone ou désirant apprendre le français est toujours bienvenue en tant que membre de la société, en autant que celle-ci accepte de débattre en français et de parler français lors des activités de la société. 

7. Finances

a)  La première tâche du/de la trésorier(ière), dès que celui-ci/celle-ci obtient son mandat, est de dresser un budget concernant les sources de revenus de la société et les dépenses prévues par celles-ci pour l’année en cours.  Ce budget se devra d’être approuvé par le comité exécutif et d’être ensuite présenté aux membres de la société, soit par l’entremise d’une assemblée générale, soit par l’entremise d’une missive d’information. 

b)  Seul(e)s le/la trésorier(ière) et le/la président(e) ont accès au compte de banque de la société, ledit compte étant enregistré au nom de ceux/celles-ci. Tout chèque émis par la société se doit d’être signé par le/la président(e) et le/la trésorier(ière).  De même, toute autre dépense de la société doit avoir l’aval du/de la président(e) et du/de la trésorier(ière).  En cas de situation extraordinaire où l’un de ces deux membres est absent, le/la vice-président(e) pourra signer. 
c)  Tous les revenus de la société et les dépenses effectuées par celle-ci s sont comptabilisés dans ses livres. La société conserve les reçus de toutes ses dépenses et un double de tous les reçus qu’elle émet. À partir de ces livres, le/la trésorier(ière) publiera une fois l’an un rapport annuel financier comportant la mention détaillée de tout engagement financier, tous les actifs liquides y comprit les comptes spéciaux ainsi qu’un inventaire complet de tous les biens de la société, qu’ils aient une valeur aux livres ou non.  Il est recommandé que la rédaction de ce rapport se fasse du premier mai au trente avril. 

d)  La société ne peut accepter des dons ou des souscriptions qui comportent des engagements à l’encontre de sa constitution, de ses règlements ou de ses résolutions adoptés durant les réunions du comité exécutif ou à l’encontre des intérêts de ses membres.  

8.  Modifier la constitution

a)  Tout amendement à la constitution doit être accepté par 2/3 des votes lors d’une assemblée générale où tous les membres de la société ont droit de vote. Cette assemblée se doit d’être annoncée publiquement deux semaines à l’avance telle que d’après les dispositions décrites à l’article 5i.  

b)  Cette assemblée générale sera annoncée et organisée par le comité exécutif qui présentera l’amendement en question.  

c)  Tout membre de la société peut faire la demande de présenter un amendement à la constitution.  Cette demande se devra d’être faite au comité exécutif qui, au moyen d’un vote, décidera si cet amendement sera présenté devant l’assemblée générale ou non. 

d)  Les articles 6d, 6e et 6f traitant de l’usage de la langue française ne peuvent en aucun cas être amendés, modifiés ou supprimés.  La même disposition s’applique au présent article. 

9.  Appellations, devises et emblèmes 

a) Le seul titre officiel de la société est Société étudiante des débats français de l’Université d’Ottawa.  Dans des cas où il est évident que la société est une association membre de l’Université d’Ottawa, l’appellation abrégée Société étudiante des débats français peut être employée.  L’acronyme SEDFUO peut être employé dans un document si l’appellation officielle a déjà été mentionnée. 

b)  La devise de la société est «Nascuntur poeta, fiunt oratores », une citation de Cicéron dont la traduction française se veut être «On naît poète, on devient orateur ».  La devise apparaîtra en latin sur les armoiries officielles de la société tandis qu’elle apparaîtra en français lorsque citée dans des documents écrits par la société. 

c)  Les armoiries de la société sont composées d’un blason derrière lequel se croisent deux fleurets représentant la vocation militante de la société qui se veut défenderesse de la langue française. Le blason est divisé en deux de façon horizontale par une banderole citant la devise de la société. Dans la section au dessous de la banderole figure le logo de l’Université d’Ottawa qui se veut être une icône d’une devanture de colonnes grecques représentant le pavillon Tabaret.  La section au dessus de la banderole horizontale est segmentée en deux de façon verticale par une ligne perpendiculaires à la banderole.  Une fleur de lys, symbole international de la francophonie, figure sur la section de gauche tandis qu’un lutrin représentant le débat oratoire figure sur la section de droite. Au dessus du blason figure un rectangle de la même largeur que le blason et qui sert d’enseigne où est inscrit le nom de la société.  Au dessus du rectangle alternent trois feuilles d’érables, emblèmes du Canada et deux fleurs de trilles, emblèmes florales de l’Ontario. Les armoiries respectent les couleurs de l’Université d’Ottawa et en plus du bourgogne et du gris, on y retrouve du blanc, du vert, du brun, du jaune et du noir. Une représentation des armoiries figure ci-dessous :
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10.  Modalités de la présente constitution

a)  À l’intérieur de ce document, l’emploi du masculin peut aussi bien désigner une femme ou un homme.  Ces mêmes dispositions s’appliquent lors de l’emploi du féminin. 

b)  Cette constitution est une initiative des membres fondateurs de la Société étudiante des débats français de l’Université d’Ottawa, et plus particulièrement de Marianne St-Jacques qui s’est chargée de sa rédaction.  La rédaction de la Procédure électorale est une initiative de Maxim Legault-Mayrand et de Vincent Hardy. 

c)  Le design et la création des armoiries de la société sont une œuvre de Marianne St-Jacques. 

e)  Cette constitution est valide du fait qu’elle a été acceptée par tous les membres du comité exécutif de la société, ceux-ci l’ayant signée et ratifiée pour témoigner de leur approbation en la date du 28 mars de l’an de grâce 2008. 

________________________


________________________

Marianne St-Jacques, Présidente


Maxim Legault-Mayrand, Vice-Président

________________________


________________________

Étienne Brown, Trésorier



Vincent Hardy, Secrétaire

________________________

Renaud-Philippe Malcolm-Garner, 
Responsable des écoles secondaires
Procédure électorale

Annexe à la constitution de la Société étudiante des débats français de l’Université d’Ottawa :

Introduction :

Le présent document étale les règles à suivre dans le processus d’élection aux postes du comité exécutif de la SEDFUO (Société étudiante des débats  français de l’Université d’Ottawa).  Cette procédure s’applique autant aux élections partielles qu’aux élections générales qui doivent se dérouler à la fin de chaque année universitaire.  Les règles sont davantage qu’un simple guide, elles sont obligatoires, voulant dire qu’elles doivent être respectées et appliquées lors des élections de la SEDFUO. Suite à son adoption, la procédure électorale peut être amendée par un vote du comité exécutif suivant une majorité simple avec approbation du président.

1.  Toute élection doit être supervisée  par un directeur d’élection impartial. 

1.2. Un candidat peut demander à ce que le directeur des élections ne soit pas un membre de la Sedfuo. Si tel est le cas et si la chose est possible, cette demande se devra d’être respectée. Dans un tel cas, le directeur peut être un représentant de la Fédération étudiante de l’Université d’Ottawa (FÉUO) ou bien encore un représentant de la Société universitaire canadienne pour le débat intercollégial (SUCDI). 

2.  Tout membre de la Sedfuo a  le droit de vote. Pour connaître la définition d’un membre, il faut se référer à la constitution de la Société.    

3.  L’élection doit être déclarée au minimum deux semaines en avance par le  comité exécutif tel que stipule la constitution. 

4. Tout membre est en droit de poser sa candidature à un poste du comité exécutif. 

5. Suite à la déclaration des élections les candidats ont deux semaines pour faire la promotion de leur candidature. 

6. Le vote se fait en personne sous forme solennel  (Forme écrite) ou par courriel à l’adresse fournie par le directeur général des élections. Les candidats ne peuvent voter qu’une seule fois. 

7. Les bulletins de vote se doivent d’être officiels. Pour être authentifiés, ceux-ci seront initialisés par le directeur général des élections avant d’être remis aux électeurs. Les bulletins de votes non authentifiés seront automatiquement rejetés.

8.  Dans l’éventualité où le directeur des élections est un membre de la Sedfuo, celui-ci devra être le premier à déposer son bulletin de vote dans l’urne. Ce geste devra se faire publiquement, devant l’assemblée des électeurs. Le bulletin de vote employé devra être scellé et cacheté. Toutefois, la Sedfuo cherchera, par tous les moyens possibles, à éviter une telle éventualité en embauchant un directeur d’élection qui ne soit pas membre de la Société.  

9. L’urne contenant les bulletins de vote doit être remise au directeur des élections.

10. Les votes sont comptés et compilés seulement par le directeur des élections.

11. Tout bulletin de vote qui ne respecte pas les directives émises par le directeur d’élections sera automatiquement annulé et les résultats officiels n’en pourront tenir compte.

12. Tout candidat a droit de demander au directeur d’élection de recompter les votes. Cependant, le candidat ne peut disposer de ce droit qu’une seule fois. 

13. Une fois les votes comptés, le directeur général devra faire l’annonce des résultats officiels de façon publique, soit devant l’assemblée des électeurs. Le directeur devra également faire l’annonce des résultats officiels de façon électronique en envoyant un courriel à tous les électeurs, selon l’adresse qu’ils auront fournie, ainsi qu’en envoyant le courriel à l’adresse de la Sedfuo (sedfuo@gmail.com). 

14. Les candidats peuvent faire  un discours officiel d’une longueur maximale de cinq minutes le jour des élections, avant que le vote n’aie lieu.       

15. Aucune discussion publique au sujet des élections ne doit se dérouler au sein de la Sedfuo  entre la déclaration des élections et le jour des élections lors de rencontre officielle du club. Des périodes de débats et/ou de discours électoraux seront allouées par le directeur des élections lors du jour du scrutin. 

16. Les non-membres  de la société n’ont pas le droit  de vote et ni de poser leur candidature. Les conditions à remplir pour être membre sont décrites dans la constitution de la Sedfuo.  

17. Aucun candidat ne peut utiliser les fonds de la Sedfuo pour faire la promotion de sa candidature. 

18. Il n’y a aucun plafond financier pour faire la promotion d’une candidature.  

19. Toute modification du présent document doit se faire par approbation  du président(e)  et des  membres du  comité exécutif suivant une majorité simple.  

* La société étudiante des débats français de l’Université d’Ottawa n’est en aucun lieu un agent de la FÉUO. 

